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oici septembre et l’automne qui s’annonce, les 
vacances sont terminées mais pas de mélancolie, il y aura 
encore de beaux jours et la coupure de l’été a rechargé les 
batteries pour une année de travail. 
 

La rentrée scolaire voit l’ouverture d’une nouvelle classe 
de maternelle et deux nouveaux enseignants. La nouvelle 
mairie fait désormais partie de notre village, sans conflit 
entre l’ancien et le moderne et, pour la plus grande utilité 
des administrés pour de nouveaux services proposés à 
tous, en particulier la Maison de Services Au Public pour 
faciliter vos démarches en direction de nos six partenaires 
et éviter des déplacements longs et ennuyeux. Et cerise 
sur le gâteau, la M.S.A.P. va être prochainement équipée 
d’un dispositif fixe de recueil des données nécessaires à 
l’établissement des cartes d’identité dont seules les villes 
d’Etampes et Angerville disposent au sein de la C.A.E.S.E. 
 

Pour améliorer la qualité de l’eau et assurer la sécurité 
d’approvisionnement, l’interconnexion avec le forage de 
Garsenval sur la commune de Guillerval, a été réalisée, 4 
kilomètres de canalisation. La mise en service sera 
effectuée début 2018.  
 

Notre village se porte bien. 
Rendez-vous au Forum des Associations le 9 
septembre et aux portes ouvertes de la maison de 
santé le 23 septembre. 

V 
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PERMANENCE de Monsieur Marlin, Député-Maire 

et Monsieur CROSNIER Conseiller Départemental 

Attention changement de jour : 2ème mercredi de chaque mois 

Mercredi 13 septembre 2017 à 9h00  
 

CENTRE DES HUISSIERS DE JUSTICE DE 

L’ESSONNE (permanence gratuite sur RDV de 

9h30 à 11h30) : 

Immeuble « Le Mazière » rue René Cassin 91033 Evry 
Cédex : Jeudis 7 & 28 septembre 2017 
 01.69.36.36.37 

POINT D’ACCES AU DROIT  

2, rue du coq à Etampes 91150 de 9h30 à 11h30  
Jeudi 14 septembre 2017 
 01.69.92.11.70 

CHAMBRE DES NOTAIRES (consultation gratuite) 

SUR RENDEZ-VOUS) :  

Mardis 5 & 26 septembre 2017 
14, rue des douze Apôtres 91000 Evry-Village 
 01.60.78.01.27 
 

ORDRE DES AVOCATS – Barreau de Essonne : 

La liste des avocats inscrits au barreau de l’Essonne est 
consultable en Mairie. Palais de Justice à Evry.  
 01.60.77.55.51 
 

MAISON DU CONSEIL DEPARTEMENTAL SUD 

ESSONNE SUR RENDEZ-VOUS : 

Services sociaux, voirie, etc… 
55, Promenade des Prés à Etampes. 
 01.69.16.14.25 
 

BIBLIOTHEQUE DE SACLAS :  

Le mercredi de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 
Le samedi de 10h00 à 12h00 
 01.60.80.94.98  
 

URGENCES MEDICALES 

 SAMU… 15  POMPIERS…....18 
 

Médecins médecine générale sur RDV 

MONJOIN Mohamed / PERINELLE Francis 
COANDA Simona/ MARTIN Dominique 
 01.78.65.33.61 

Médecins spécialisés sur RDV 

Magali RUMOR Psychologue Psychothérapeute  
 06.88.99.08.76 
Audrey PLANCHARD Psychologue clinicienne  
Psychothérapeute  07.68.70.20.85                    
Charles MOISSERON Kinésithérapeute   07.69.64.56.38 
Mégane CHEVET pédicure/podologue  07.68.79.63.00 
Julie DURAND sage-femme  06.34.62.38.11 

Infirmières soins à domicile 

Permanence tous les jours de 8h30 à 9h et 18h à 18h30 
Dimanche et jours fériés sur RDV  01.78.65.33.66 
4 Avenue Jean Jaurès – SACLAS  
www.maison-sante-saclas.fr 

 01.78.65.33.66 
www.maison-santé-saclas.fr 
 
www.maison-sante-saclas.fr 
 
 
 

ADMR les 7 Arches : Association de services à 

domicile et portage de repas 
 01.64.91.11.84 / 06.11.27.30.15 

SSIAD trois rivières : Service de Soins Infirmiers à 

Domicile 6 rue Jean Jaurès 91690 Saclas 
 01.60.80.99.67 

Pharmacie Françoise CARAVATI 

 01.64.95.60.58 

 

PERMANENCES PMI sur rendez-vous à Méréville  

 06.08.53.51.69 

 

SERVICE CLIENTS DU SEDRE 

pour toutes questions 
 0805.290.042 Numéro vert – appel gratuit 
 

ErDF 

 09 726 750 91 DEPANNAGE ELECTRICITE  
(Appel non surtaxé) 
 

GrDF (www.grdf.fr) 

Le dépannage 24h/24 – 7 jours/7. Une odeur de gaz, un 
manque de gaz…Contactez ce numéro unique qui figure sur 
les factures : N° vert 0800 47 33 33 (appel gratuit depuis un 
poste fixe) 
 

MESSES A SACLAS  

Tous les mercredis à 9h15 
 

M.S.A.P. 19 rue de la Mairie 91690 SACLAS 

A votre service pour vos soucis administratifs, partenaire 
de Pôle Emploi, la C.A.F, C.P.A.M, C.N.A.V. 
 01.69.58.88.00 – contact@mairie-saclas.fr  
 

POUR TOUT PROBLEME CONCERNANT LE RESEAU 
D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT CONTACTEZ LA SOCIETE 
S.F.D.E. (VEOLIA) (Appel non surtaxé) 
 09.69.360.400  
 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA DECHETERIE : 

ATTENTION : Horaires d’été du 1ER avril 2017 au 

14 octobre inclus FERMETURE à 18h00 

Lundi, Jeudi, Vendredi, Samedi : 9h – 12h/13h – 18h  
Dimanche et jours fériés :            9h – 12h 
Fermeture le mardi et le mercredi 
 01.60.80.15.27 
 

COMMUNAUTE DE BRIGADE D’ANGERVILLE 

HORAIRES D’ACCUEIL HORS URGENCE 

08h00 – 12h00 & 14h00 – 19h00. 
Dimanche et jours fériés :  
09h00 – 12h00 & 15h00 – 18h00 
SITES D’ACCUEIL (SAUF SUR CONVOCATION) 
MEREVILLE  01.64.95.00.14 URGENCE 17 
ANGERVILLE  01.64.95.20.22 URGENCE 17  
Toute la semaine

 

    

 

 

 

Agenda du Mois 

 Lundi 4 septembre     Rentrée scolaire 
 Samedi 9 septembre    Forum des Associations & structures gonflables 
 Samedi 16 & Dimanche 17 septembre   Les journées du Patrimoine  
            Samedi 23 septembre    Portes ouvertes à la Maison de Santé 

http://www.maison-santé-saclas.fr/
http://www.maison-sante-saclas.fr/
http://www.grdf.fr/
mailto:contact@mairie-saclas.fr
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Vos petites annonces : 

 

 A VENDRE adorables bébés chihuahuas 
mâles LOF poils longs nés le 29 décembre 
2016. Prix : 700€. Les chiots partiront vaccinés, 
pucés, vermifugés, avec un certificat de bonne 
santé, un contrat de vente et un 
kit de départ (Croquettes, 
doudou, carnet de santé). 
Rappel vaccin en mars 2018. 
Le petit blanc et noir pèse 2,2kg 
et le sable charbonné 2,5kg. 
Les chiots sont très joueurs et 
câlins. Pour plus d’informations 
veuillez contacter Murielle 
Cabaret au 06 78 62 55 44 
 

 A VENDRE Vélo appart. Marque STRIALE 
VS 251, 24 programmes. Etat neuf, Prix public : 
599€, Bradé à 250€.  06 33 57 66 95 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

      

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
NUMEROS DE TELEPHONE DES  

SERVICES ADMINISTRATIFS DE LA MAIRIE 
 

Accueil                                               01 69 58 88 00 
Fax                                                                    en cours  
Bulletin municipal/Réservations de salles    01 69 58 88 01 
Comptabilité/aide sociale/Cimetière  01 69 58 88 07 
Etat civil/Urbanisme/Elections &                  01 69 58 88 04 
Affaires militaires   
Logement                                                     01 69 58 88 03 
Centre de loisirs                                           01 69 58 26 37 
Ecole maternelle                                          01 64 95 65 56 
Ecole élémentaire                                        01 64 95 60 77 
SI4RPB/restaurant scolaire LE MATIN       06 82 60 81 24 

Jours et heures d’ouverture de la mairie : 
Lundi & mercredi de 8h à 12h – 13h30 à 17h 
Mardi & jeudi       de 8h à 12h (fermés l’après-midi) 
Vendredi              de 8h à 12h – 13h30 à 16h 
Samedi                de 8h à 12h 
 

SITE INTERNET DE LA COMMUNE DE SACLAS 
www.mairie-saclas.fr 

ADRESSE DE CONTACT 
contact@mairie-saclas.fr 

Monsieur le Maire reçoit tous les matins sur R.D.V 
aux jours d’ouverture de la mairie 

 

 
ETAT CIVIL 

 

Naissances 
Bienvenue à 

 

MOUJAHID karim 

Né le 18 juillet 2017 à Etampes  
 

WEBER Emma, Elodie, Célestine 

Née le 31 juillet 2017 à Etampes  
 

Mariages 
Tous nos vœux de bonheur aux mariés 

 

FORTIN Jérôme, Vincent, Jean-Baptiste 

Et 

VERRIER Patricia, Roberté 

Le 1er juillet 2017 à Saclas 
 

Décès 
Toutes nos condoléances à sa famille 

 

DUMUR Max, Pierre 

Décédé le 29 juillet 2017 à Etampes 

Agé de 76 ans 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

PROCHAIN PASSAGE DE LA 
BALAYEUSE  

LE LUNDI 11 SEPTEMBRE 2017 

 
Dans le cadre des journées du 

patrimoine, l’église de Saclas sera 
ouverte le samedi 16 septembre de 

10h à 12h et de 14h à 17h 

 

http://www.mairie-saclas.fr/
mailto:contact@mairie-saclas.fr
http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwizh4X6vbXVAhWFVRoKHTlBB90QjRwIBw&url=http://www.etampois-sudessonne.fr/fr/territoire/462/saclas&psig=AFQjCNG5EEPh6sX6Trg10whBhZN-unxaGA&ust=1501657955774222
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EXTRAIT DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 30 JUIN 2017 

 
Le procès-verbal précédent est approuvé à l’unanimité. 
Compte-rendu des décisions du Maire : 
Une petite erreur s’est glissée dans la transcription de la 
décision du Maire n°13/2017 c’est bien la Sté STOLA qui 
s’est vue attribuée le lot 6 : électricité pour le cabinet 
dentaire et la pharmacie. 
22/2017 signature d’un avenant avec la société DESTAS & 

CREIB pour les travaux de rénovation / extension de 

la Mairie et la création d’une maison de services au 

public LOT 1 : VRD – GO – MACONNERIE – 

RAVALEMENT - CARRELAGE 

23/2017 Décision du Maire portant signature d’un avenant    

n°1 avec la société PEINTECHNIC pour les travaux 

de rénovation / extension de la Mairie et la création 

d’une maison de services au public LOT 9 : 

PEINTURE – SOLS SOUPLES 

• Désignation des délégués et des suppléants pour 
l’élection sénatoriales du 24 septembre 2017 
Une seule liste est déposée et enregistrée composée comme 
suit : 
Candidats titulaires : Annie LEPAGE - Yves GAUCHER - 

Florence HANNICHE - Lionel DEBELLE - Agnès GRAVIS 

Candidats suppléants : Josiane MARTY - Alain GAUCHER 

Cécile CHAUVET 

Monsieur le Président rappelle l'objet de la séance qui est 

l'élection des délégués en vue des élections sénatoriales. 

Après enregistrement du ou des candidatures, il est procédé 

au vote et après dépouillement, les résultats sont les suivants 

: - nombre de bulletins : 15 - bulletins blancs ou nuls : 00 - 

suffrages exprimés : 15  

Monsieur le Maire proclame les résultats définitifs : Liste A :  5 

délégués 

• Fond de péréquation des ressources 
intercommunales et communales : 
La péréquation est un mécanisme de redistribution qui vise à 
réduire les écarts de richesse, et donc les inégalités, entre les 
différentes collectivités territoriales  
Pour 2017, forte de l’engagement pris auprès des communes 

membres de la CAESE, cette dernière maintient le niveau de 

participation de chaque commune votée en 2016 et prend en 

charge l’augmentation de 193 853 €. En conséquence, le 

montant du prélèvement pour l’ensemble du territoire est 

porté à 804 180 €, soit une hausse de 31,76 % par rapport à 

2016 et la répartition proposée est la suivante : 

- CAESE : 407 621 € 

- Communes : 396 559 € avec répartition selon le 

potentiel financier  

La commune de Saclas, pour une population retenue de 1835 
habitants, verrait sa contribution diminuée et se chiffrerait 
donc à 11 439,00 € 

Vote : Unanimité 
• Nomination d’un délégué suppléant au SIARJA suite à 
la démission de Mr BUY 
Mr le Maire indique aux membres du Conseil Municipal qu’il 
convient de nommer un nouveau délégué suppléant au 
Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement de la Juine et  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
ses Affluents (SIARJA) faisant suite à la démission de 
Monsieur Richard BUY, par lettre en date du 14 juin 2017. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
NOMME à l’unanimité Madame Annie LEPAGE déléguée 

titulaire et Madame Josiane MARTY déléguée suppléante. 

• Motion contre les nuisances aériennes 
Vu les délibérations et motions antérieures sur la lutte contre 

les nuisances aériennes, 

Considérant l’implication des Communes de l’Essonne et de 

Seine et Marne, du Parc Naturel Régional du Gâtinais 

Français et de ses Communautés de Communes et 

d’Agglomération concernées, 

Considérant les derniers courriers et communiqués de presse 

des élus concernés au premier rang desquels, Monsieur 

Franck MARLIN, député ; 

Considérant les informations issues des trackers du PNR du 

Gâtinais Français mis en place dans cinq Communes, dont 

Etampes, qui font état d’aucune amélioration ; 

Depuis de nombreuses années, nous demandons que le 

problème des nuisances aériennes soit traité à sa source 

sachant que leur réduction concerne tous les habitants qu’ils 

soient près ou loin de l’aéroport.  

Ainsi, nous renouvelons notre demande pour que les 8 
mesures (lisible sur PV affiché et disponible en Mairie) des 
élus ruraux du Sud francilien aient pour objectif de 
commencer à faire d’Orly le 1er aéroport « vertueux » de la 
métropole et de faire en sorte que les engagements pris, suite 
à l’enquête publique, soient appliqués. Mr le Maire demande 
d’approuver cette motion. Après en avoir délibéré, Le Conseil 
Municipal, décide de l’adopter à l’unanimité. 

• Instauration d’un D.P.U. pour les commerces 

Annule et remplace celle du 13 juin 2017 n°2017-04-006 

La commune n’ayant pas mis en place de droit de préemption 

(DPU) sur les fonds de commerce, les fonds artisanaux et les 

baux commerciaux, court le risque de ne pouvoir maîtriser 

des opérations pouvant avoir lieu dans ce domaine sur son 

territoire. 

Vu le Code de l’Urbanisme, 

Dans l’objectif de préserver les commerces locaux et de 

garantir la préservation de l’offre commerciale indispensable à 

l’attractivité sociale et économique du cœur de village, la 

commune peut instituer un droit de préemption sur les fonds 

de commerce, les fonds artisanaux et les baux commerciaux 

comme l’autorise l’article L.214-1 du CU. 

Pour ce faire, l’application de l’article R.214-1 du CU stipule 

que la commune soumet pour avis le projet de délibération du 

conseil municipal à la chambre de commerce et d’industrie 

territorialement compétente et à la chambre des métiers et de 

l’artisanat dans le ressort duquel se trouve la commune.  

Le projet de délibération est accompagné du projet de plan 

délimitant le périmètre de sauvegarde du commerce et de 

l’artisanat de proximité et d’un rapport analysant la situation 

du commerce et de l’artisanat de proximité à l’intérieur de ce 

périmètre et les menaces pesant sur la diversité commerciale 

et artisanale (plan et rapport d’analyse visibles dans dossier).  

Il est donc demandé au conseil municipal l’autorisation 

d’instruire une telle procédure pour la commune et de le 

soumettre aux instances sus-indiquées afin d’instaurer un tel 

droit de préemption urbain (DPU) dans les meilleurs délais. 

Après avoir entendu Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, 

à la majorité approuve le projet de périmètre de sauvegarde 

tel que présenté en annexe, ainsi que le rapport analysant la 

situation du commerce sur la commune.

Nous vous rappelons que vous pouvez obtenir la copie 

intégrale du compte-rendu du Conseil Municipal 

auprès de l’accueil ou sur le site Internet de la Mairie 
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MAISON DE SERVICES AU PUBLIC : 
DES SERVICES ENCORE  
PLUS PROCHE DE VOUS ! 

 
Pouvoir, dans un seul et même endroit, demander un conseil 
sur votre dossier de retraite, contacter votre caisse 
d’assurance maladie, d’allocations familiales ou encore faire 
vos démarches Pôle Emploi, c’est désormais possible.  

Que vous habitiez à Saclas ou une autre commune vos services 
de proximité sont désormais accessibles, près de chez vous, 
dans la Maison de Services au Public de Saclas et en particulier 
le recueil des données pour établir les cartes d’identité, 
aujourd’hui mobile et une semaine par mois et prochainement fixe 
dans les jours ouvrables de l’année. 

 

Les Maisons de Services au Public, qu’est-ce que c’est ? 

 

Plus besoin de courir jusqu’en ville pour retrouver vos services publics ! L’Etat a 
créé les Maisons de Services au Public (MSAP), inscrit dans la loi NOTRé de 
2015 portant sur la nouvelle organisation du territoire. Parmi les partenaires 
vous y trouverez Pôle emploi, Mission Locale, Caisses d’Assurance 
Maladie, de Retraite et d’Allocations Familiales, Mutualité Sociale Agricole 
pour créer des espaces mutualisés de services sur l’ensemble du territoire, en 
particulier dans les zones rurales et périurbaines. 
Le but ? Permettre à chacun d’entre vous de disposer d’une large gamme de 
services et de trouver écoute, aide et accompagnement dans vos démarches 
de la vie quotidienne. 

A Saclas depuis Octobre 2016, notre équipe composée de Précilia BRUGNONE 
et de Reyha BENGIL est à votre écoute pour tout renseignement. 
 

 

 
 

 
Vous y trouverez entre autre un Espace 
Numérique pour vous faciliter l’accès au site de 
nos différents partenaires ainsi que deux bureaux 
confidentiels pour vous recevoir. 
Nos conseillers MSAP pourront vous donner les 
informations d’ordre général sur nos partenaires, 
vous apporter l’aide nécessaire à la 
compréhension des documents et à la constitution 
des dossiers simples tout en vous mettant en 
relation avec eux si besoin. 

                    Yves GAUCHER 
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    LA MAIRIE DE SACLAS SERA EQUIPEE 
      DU DISPOSITIF DE RECUEIL MOBILE 
   Pour l’établissement des cartes d’identité 
               DU 08 AU 18 SEPTEMBRE 2017  
         ET BIENTÔT D’UN DISPOSITIF FIXE 
                      TOUTE L’ANNEE 
     PRENEZ RENDEZ-VOUS RAPIDEMENT 

                                                                             01.69.58.88.00 
 

TARIFS TRANSPORTS SCOLAIRES 2017 - 2018 
 

Carte Imagine R 
 Coût du titre 

Imagine’R  
Toutes zones 
2017-2018* 

Aide du 
Département 

Participation 
des familles 

Collégiens non boursiers 350,00 € 171,00 € 171,00 €* 

Collégiens boursiers 350,00 € 317,00 € 25,00 €* 

*hors 8 € de frais de dossier 
 

Carte scolaire bus lignes régulières (Ex carte Optile) 
 
L’aide maximale du Département pour une carte de 4 sections s’élève à : 

- 175,30 € pour les collégiens non boursiers (+12 € de frais de dossier) 

- 248,20 € pour les collégiens boursiers (+12 € de frais de dossier) 

Carte SCOL’R 
 

 Tarif Scol’R 

Plein Tarif 

Participation 

du STIF 

 

Aide du 

Département 

 

Participation 

des familles 

 

Elèves éligibles en ** 

Maternelle et élémentaire 850,30 € 553,00 € 175,30 € 122 € 

Collégien non boursier 850,30 € 553,00 € 175,30 € 122 € 

Collégien boursier 850,30 € 553,00 € 272,30 € 25 €* 

Elèves non- éligibles en ** 

Maternelle et élémentaire 850,30 € 0 € 728,30 € 122 € 

Collégien non boursier 850,30 € 0 € 728,30 € 122 € 

Collégien boursier 850,30 € 0 € 825,30 €     25 €* 

 

*hors 8 € de frais de dossier 

** Critères d’éligibilité du STIF (être âgé de moins de 21 ans, résidant à plus de 3km de son  

établissement scolaire, être pensionnaire et ne disposant pas de lignes régulières desservant  

son établissement scolaire) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Le Dr COANDA Simona, 
remplaçant du Dr Dreyfus, 

Est installée depuis le  
1er août 2017 à la Maison  

de santé de Saclas 
Les nouveaux patients sont 

les bienvenus 
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MAISON DE SANTE « LA SACLASIENNE » 
 

Samedi 23 septembre de 14h à 18h.  
Présentation du protocole sur la lombalgie aigüe 

 à la maison de santé 
 

L’équipe médicale vous invite pour échanger sur le protocole travaillé depuis janvier 
2017 et ce sur le thème de la lombalgie aigue - vers une reprise de la vie sociale et professionnelle. 
Celle-ci se tiendra le Samedi 23 septembre 2017 de 14h à 18h à la Maison de santé pluri professionnelle 
de Saclas, au 4 avenue Jean Jaurès 91960 SACLAS. 
Qu’est-ce qu’un protocole ? 

➢ Un protocole pluridisciplinaire de soins a pour but de répondre à un souhait de professionnels de 

santé, organisés en collaboration ; ici en MSP pour l’équipe de Saclas et ce, afin d’harmoniser leurs 

pratiques à partir de recommandations de bonnes pratiques existantes. Ces thèmes concernent les 

soins de santé primaire, premiers recours, suivi ou prévention.   

Quel est l’objectif de ce protocole sur la population ? 
 

➢ Améliorer la prise en charge d’une lombalgie aigue afin de 

favoriser un retour rapide à la vie professionnelle et prévenir le 

passage à la chronicité. 

 

Le planning : 
❖ Introduction 
❖ Présentation du protocole de lombalgie aigue  
❖ Intervention de kinésithérapeute, podologue et ergothérapeute 
❖ Intervention d’experts 
❖ Questions/réponses 

 

FOUILLES SUR LE SITE ARCHEOLOGIQUE DU SANCTUAIRE  
GALLO ROMAIN DU CREUX DE LA BORNE 

 

Saclas fût une importante ville Gallo-Romaine SALIOCLITAE, située à mi-chemin entre Lutèce (Paris) et 

Cenabum (Orléans), elle fut une halte sur la voie Romaine, la copie d’une borne milliaire dédiée à l’Empereur 
Antonin (près du square en témoigne) Il en reste un lieudit nommé 
« Le Romard » et un important site archéologique qui fut traversé au 
début du siècle par la ligne de chemin de fer. On a longtemps pensé 
que le site haut (sous la clinique) était un fort censé surveiller la Voie 
Romaine, sur un promontoire surplombant la vallée, mais les fouilles 
commencées en 1969 jusqu’en 1975 par la Société Historique et 
Archéologique de Méréville, sous la direction de Bernard Binvel et 
Thierry Pothin découvrirent un sanctuaire Gallo-Romain établi du 1er 
au IVème siècle après J-C avec des temples dont un serait de 
tradition Celte et des bassins pour ablutions. En juillet de cette année, 
les fouilles ont repris sous la direction de Thierry Pothin et toujours de 
l’Association Historique et Archéologique de Méréville. Rappelons que 
la partie basse contient les thermes de Saclas. 

Yves Gaucher 

 
 
 
 



 

 
 

 

 
REPARATIONS et CARROSSERIE 

TOUTES MARQUES 
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LE CCAS ORGANISE… rappel  
 

THEATRE A SACLAS 
Après Paris, le Printemps de Bourges, le Festival d’Avignon……. 

Le duo de comédiens Marie Blanche et Alain Chapuis (de la série 
Kaamelott) investissent Saclas avec leur spectacle : 

 

« Camille et Simon fêtent  
leur divorce » 

 
   
Retenez, dès à présent, votre soirée du 

17 novembre 2017 
  

Et venez assister à cette  
comédie hilarante !!! 

 
Réservation en mairie auprès de Nadine 

Tarif unique : 20,00 € 
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CONCERT POUR L’OUVERTURE D’UN MAGASIN BIO A ETAMPES 
 
 
Dans le cadre de l’ouverture du magasin BIO 
Herboristerie CAMOMILLE et POTENTILLE, qui aura lieu 
le mardi 5 septembre au 55-57 rue de la République à 
Etampes, Igor et Tamara Drigatsch chanteront des chants 
Russes vers 18h00. Le magasin sera ouvert avant dans 
l’après-midi, il n’y a pas encore de téléphone. 
 

        Bienvenue à Tous, Tamara 
 

UNE FETE DES MERES ENSOLEILLEE EN MAI  
 

En musique chez 

histoire d’1 fleur 

une ambiance 

musette avec  

Placid et Muzette  
 

LES TRAVAUX D’ETE DES SERVICES TECHNIQUES... 
 

L’été a été chargé avec la fin du 
chantier et le déménagement de la 
mairie, les services techniques ont été 
très sollicités en plus de l’entretien des 
espaces verts et de la propreté du 
village ; A ce propos, les décharges 
sauvages se multiplient près des 
containers à verre ou à emballage, 

certains n’ont pas le courage de mettre les bouteilles dans ces containers et 
le lundi matin les papiers, les canettes et autres jonchent le plan d’eau et le 
centre-ville. Néanmoins, les peintures de deux classes et la rénovation des 
toilettes ont été réalisées.  

Yves gaucher 

 
 
DERNIER GOUTER  
POUR LES NOUVELLES ACTIVITES PERISCOLAIRES 
 

 
Le retour à la semaine de 4 jours induit la fin des 
nouvelles activités périscolaires qui se déroulaient le 
vendredi après-midi.  
Merci à tous les intervenants et aux ATSEM, qui, 
chacun dans leur rôle, ont si bien animé ou surveillé 
les enfants durant ces 3 ans, les éveillant aux arts, aux 
sports et à la culture.  

Yves GAUCHER 
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LE FEU D’ARTIFICE 
 

La retraite aux flambeaux avec les pompiers et la fanfare de Méréville s’est bien déroulée par un temps sec 
et chaud. Ma grande déception c’est le feu d’artifice, très moyen, amputé du bouquet qui en est la plus belle 
pièce. Le prix étant le même, la société nous a pénalisé sans prévenir, pour l’annulation de l’année dernière, 
due au terrible attentat de Nice. J’aurais préféré qu’ils nous fassent payer un dédommagement pour le dédit, 
ils en subiront les conséquences, car en 2018, nous ne les reprendrons pas. 

Yves GAUCHER  
 

LA POSTE DE SACLAS : Petite mise au point 
 

La Direction de la Poste nous a communiqué par courrier en date du 10 mai 2017 des   
informations concernant la fermeture du bureau de Saclas pendant la période estivale, or 
celles-ci étaient erronées. Nous nous excusons auprès de nos lecteurs, mais ces informations 
ne proviennent pas des services administratifs de la Mairie. 

Valentine 

COURS DE TAI CHI CHUAN  
 

Les cours sont enseignés à la salle des fêtes de Guillerval le mardi de 18h30 à 20h00 
et cours séniors de 17h30 à 18h30. Tarif 12 € le cours 280 € l’année 

Contact 06.86.88.59.28 
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LES COURS REPRENNENT : ENVIE DE BOUGER 

 
 
Adultes ou séniors, femmes ou hommes, vous souhaitez pratiquer une activité 
physique… 
Venez nous rejoindre dans le cadre des cours de gymnastique donnés à SACLAS et 
ETAMPES par notre fidèle et sympathique animatrice, Annie LEPAGE, dans une 
ambiance amicale et conviviale qui nous tient à cœur. 
 
Rappelons en les grands axes : 

- GYM ADULTES : Danse, Pilates, Step, renforcement musculaire, étirements… 

- GYM SENIORS : Techniques d’étirement, renforcement musculaire adapté et 

équilibré, danses, jeux collectifs… 

Et aussi, 
- GYM MEMOIRE : de façon ludique, renforcement et stabilisation des mécanismes de mémorisation 

et de concentration au travers d’exercices corporels, sensoriels et intellectuels. En bougeant son 

corps, on sollicite sa mémoire et on la booste. 

Horaires : 
Salle des Fêtes de SACLAS / ETAMPES salle de remise en forme - Centre sportif Michel POIRIER (avenue 
des Meuniers, plateau de Guinette). 
         JEUDI MATIN (Saclas)       JEUDI APRES MIDI (Etampes) 
-   9h30  GYM SENIORS     
- 10h45 GYM MEMOIRE         - 14h00   GYM MEMOIRE  
- 12h00 GYM ADULTES 
 

TARIFS ANNUELS (Deux séances d’initiation gratuite vous sont offertes) 
 

115 € pour un cours   170 € pour deux cours  180 € pour trois cours 
 

Annie LEPAGE est aussi à votre disposition au 06 64 41 11 56 pour toute précision complémentaire si 
nécessaire.  
 
Rendez-vous au Forum des Associations à Saclas le samedi 9 septembre prochain, venez nous voir et vous 
rendre compte … nous vous attendons !   

 
Siège social en Mairie de SACLAS - 19, rue de la Mairie – 91690 SACLAS 

Adresse de correspondance : borderieux.francis@neuf.fr -Tél : 06 07 58 82 76 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

 
 01.64 95.60.47 

 

mailto:borderieux.francis@neuf.fr
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DANS LE CADRE DU FORUM DES ASSOCIATIONS   

Samedi 09 septembre 2017 
De 12h00 à 19h00   Parc structures gonflables 

 
5€ la journée. 

 
Restauration sur place - 19h30 Soirée moules-frites sur réservation.  

  Moules-frites, dessert, une boisson              

                         Sur place 2€ supplémentaire ou sur réservation 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Bulletin d’inscription 

 Nom, Prénom :-------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 Nombre de repas      Prix/Repas       Total 

Repas Adultes :                 X 13€  

Repas Enfants de 6 à 12 ans                 X 9€  

Gratuit pour les – de 6 ans                 X 0€  

             TOTAL  
Règlement par chèque libellé à l’ordre du club ado. 

Bulletin à remettre au plus tard le mercredi 6 septembre 2017 au 21 rue des Louveries 91690 SACLAS 

Renseignement au 06 24 26 36 44 ou 01 69 58 26 93 
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CHAMPIONNAT DE L’ESSONNE DU SEMI MARATHON  
ET BOUCLES DE LA JUINE 

 

L'an passé, l'évaluation de l'épreuve par la FFA nous a permis d'obtenir un label. Forts de cette 
reconnaissance, nous avons postulé pour l'organisation du championnat départemental et notre candidature 
a été retenue.  

Le 1er octobre prochain 
 le championnat de l'Essonne du semi-marathon se déroulera à Saclas. 

 
Bien entendu, la traditionnelle course des Boucles de la Juine est maintenue et comme les années 
précédentes, des coupes seront remises aux trois premiers et premières de chaque catégorie dans les 2 
courses, chaque sportif recevra une récompense à l'arrivée et un tirage au sort sur l'ensemble des dossards 
permettra l'attribution de nombreux lots. 
L'inscription est de 13 euros pour le semi-marathon et 8 euros pour les boucles de la Juine. Elle peut se faire 
à l’avance sur le site de Protiming, et nous serons présents le 9 septembre au forum des associations de 
Saclas.  
Vous pouvez également adresser un dossier composé du bulletin d'inscription, de votre licence en cours de 
validité ou d'un certificat médical autorisant la pratique de la course sur route de moins d'un an, un chèque 
du montant de votre engagement à l'ordre de "OMS boucles de la Juine" à Jean LIVET, 35, avenue des 
Pensées -  91670 ANGERVILLE. Les inscriptions seront prises sur place le jour de la course sur 
présentation des mêmes documents, pour une participation majorée de 2 euros. 
Les départs de courses se feront devant le gymnase, le parcours du semi empruntera la rue de la 
Libération, la rue de pont à chat, la rue des Louveries, la rue Julien Bidochon, la chaussée de Graviers, la 
rue de Grenet, la rue Joliot Curie, la rue de la Mairie et l'avenue Jean Jaurès puis traversera les communes 
de Saint-Cyr-la-Rivière, Méréville, Guillerval et retour à Saclas. 
Le circuit du 11 kms prendra la rue Gabriel Péri, la rue des Louveries, la rue Julien Bidochon, la rue de 
Gitonville, la rue Pasteur, la rue du pont Luçon pour rejoindre Méréville (terrain des para moteurs) et 
Guillerval  

Contacts : oms.semidelajuine@gmail.com   -  livetjean@aol.com  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:oms.semidelajuine@gmail.com
mailto:livetjean@aol.com
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LE BUSHIDO JUTSU qu’est-ce que c’est ? 

 

Le Bushido Jutsu : une nouvelle association est née 
  
L'équipe du Bushido à Saclas vous invite à venir découvrir cette discipline tous les Lundi de 18h00 à 20h00, 
le Mercredi de 20h00 à 22h00 et le Samedi de 19h00 à 21h00, au Gymnase. Cette nouvelle association 
Saclasienne est présidé par Michael ROLLAND, secondé par Laetitia DARDOT et Fabrice LEVIS. 
  
Le Bushido Jutsu est un art martial complet à la rencontre du karaté dont il est issu. Il reprend également les 
valeurs, de la boxe thaïlandaise, de la boxe anglaise, du judo, du grappling et du ju-jitsu brésilien. Il est le 
lien entre les arts de combat traditionnels et le karaté mixte (Combat Mixte). On y retrouve un programme 
technique complet ainsi que les katas pour les passages de grades. Avec ou sans compétition, c'est un art 
accessible à tous et sans danger. 
  
Les cours durent 2h00 et sont ouverts pour le premier cours d'essai (gratuit). Vous pouvez nous contacter au 
06 13 94 88 02 (Administratif) ou au 06 34 44 02 82 (Prof). Notre Facebook est "Karaté Bushido Sud 
Essonne" 

Mickael ROLLAND Président de l’association “Bushido Camp Saclas” 

Keulkeul91@hotmail.com 06 13 94 88 02 
 

RENFORCEMENT MUSCULAIRE 

Les cours de renforcement musculaire reprennent le lundi 11 septembre 2017. 
L’entrainement a lieu tous les lundis de 20 heures à 21 heures 30, à la salle des 
fêtes de Saclas. L’inscription est de 70 euros, avec possibilité d’un premier cours 
gratuit pour tester. 

Pour tous renseignements complémentaires, venez-nous voir au forum des 
associations le samedi 9 septembre, ou contactez Agnès au 07 82 28 55 69 

 
La Présidente, Agnès Gravis 

 

TENNIS MUNICIPAL  
 

Le 25 juin a eu lieu la finale du tournoi interne du 
Tennis Club de Saclas, le vainqueur fut Romain 
Laisse face à Manuel Salgado, terminant ainsi la 
saison 2016-2017. 

Le président récompensa les finalistes par une 
belle coupe. La manifestation a été close par un 
sympathique barbecue très convivial. 

Rendez-vous le 9 septembre pour le forum des 
Associations. 

Le Président J. Sabourin. 

OKINAWA KARATE SUD ESSONNE 
 

Que ce soit pour apprendre à vous défendre, trouver un équilibre, et (en tous cas) pour passer un bon 
moment, nous vous proposons de venir nous retrouver dans une ambiance chaleureuse, amicale, ludique, et 
sérieuse (un peu quand même), au sein de notre club de karaté, présent à Pussay et à Saclas. 
 
Vous pourrez venir nous poser toutes les questions que vous 
souhaiterez ou vous inscrire lors du forum des associations 
 

À SACLAS, LE 9 SEPTEMBRE 2017 
À PUSSAY, LE 10 SEPTEMBRE 2017 

 
Venez nombreux ! 
Sportivement vôtre, les membres du bureau OKES 

mailto:Keulkeul91@hotmail.com
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UN DIMANCHE ENFIEVRE 

 

Il a fait chaud, TRÈS chaud à Saclas dimanche 25 juin. À 
l’unisson de la météo, pas un nuage n’est venu altérer l’ambiance 
électrique qui régnait au gymnase Francis Gulmann. Il y flottait 
comme… un air de fête. Normal, l’ADSS organisait son gala 
annuel. 

Il y a de la danse dans l’R promettait le thème de cette année, et 
de la danse, il y en a eu : trois heures de spectacle non-stop, 
sauf deux courts entractes pour souffler et se désaltérer. Danses 
de salon, sportive, orientale, tahitienne, girly, hip-hop, Caraïbes, Zumba… Plus de 100 danseurs sur la piste, 
en couple, en solo, à quatre ou à quinze. Tous les cours ont été représentés, mêlant allègrement danseurs et 
danseuses de tous âges. Nos mascottes de l’année ? Nos petits bouts d’à peine 3 ans qui n’ont même pas 
eu peur ! 

La salle — comble — n’était que sourires et applaudissements. 
Bien mérités. Les chorégraphies montées par nos quatre 
professeurs —
 Pascale, Marine, 
Dorian, Cynthia —  et 
leur interprétation par 
des élèves motivés 
rivalisaient de qualité. 
Et que dire des 
démonstrations de 
nos pros, nos 

compétiteurs et leurs professeurs qui nous ont offert 
des shows endiablés, si ce n’est qu’elles ont donné 
toute la mesure de ce qu’est la danse sportive ?  

Côté public, oubliée l’attente à la billetterie — à 
améliorer ; pas grave le manque de sièges —  on a 
su trouver de la place pour des chaises 
supplémentaires ; peu importe le placement — tout 
le monde ne peut pas être au premier rang. Il n’y 
avait pas que de la danse dans l’air de Saclas ce 25 
juin, mais également beaucoup de joie et de bonne 
humeur.  

Le succès que connaît le gala de l'ADSS ne s’est 
pas démenti pour cette 18e édition. Il est le fruit de 
toute une équipe. Merci aux danseurs, aux 
professeurs, aux parents, aux bénévoles, aux 
organisateurs, aux municipalités et à leurs élus —
 Saclas, Boissy, Étampes, Ormoy — sans lesquels le 
gala n’aurait pas la même saveur.  

Nous vous attendons donc nombreux les 16 & 17 
juin 2018 pour le prochain gala (dates provisoires). 
D’ici là, rendez-vous samedi 9 septembre au forum 
des associations avant la reprise des cours dès le 
mardi 12 (renseignements & inscriptions : 
adssaclas91@yahoo.fr / www.adssaclasdanse.fr / 
06 51 60 25 27). 

 Claire De Smet 
Présidente de l’ADSS 

Reprise des cours le mardi 12 septembre. Renseignements et inscriptions au Forum des associations le 
samedi 9 septembre – Nouveau : carte d’essai 15 jours gratuite. 

 

mailto:adssaclas91@yahoo.fr
http://www.adssaclasdanse.fr/
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Horizontalement :  
 
  1 – Rouge dans l’assiette 
  2 – Pour entrer 
  3 – Poissons de l’organisation - Platine 
  4 – Saint de la Manche - Tas 
  5 – Qui donne de l’appétit 
  6 – Négation – Ancienne voiture – Armée secrète 
  7 – Froid – Poids lourd 
  8 – Vélo populaire à l’envers - Tour   
  9 – Cap Sud-Américain un peu trouble – A l’envers enrobé  
  de chapelure 
10 – Long fleuve de Sibérie   
11 – Existes – Né aux Antilles 
 

Verticalement : 
A/ Commerce alimentaire   B/ Habitantes de l’Europe   C/ Taxe à l’achat – Ville de l’Aisne   D/ Bébé 
grenouille – Elégant   E/ Touche un salaire minimum - Consonnes   F/ Lettre de strate - Gros   G/ Article 
contracté – Colline de Jérusalem – Nouveau   H/ Représentant de commerce – Battant de portail   I/ A 
l’envers montrée 
 

Résultats des mots croisés (n°253 JUILLET 2017) :  
Horizontalement : 1/ EPIPHANIE   2/ MARI - ROND   3/ PRATIQUEE   4/ RA - HNUEV   5/ IPHIGENIE 
6/ SLAVE - TTT   7/ OU – IRS - AN   8/ NICEE - FBI   9/ NE - REGALE   10/ ESUS - LIER   11/ EUSSE   
Verticalement : A/ EMPRISONNEE   B/ PARAPLUIES   C/ IRA – HA – UT   D/ PITHIVIERS   E/ INGEREE    
F/ ARQUE - GLU   G/ NOUENT - FAIS   H/ INEVITABLES   I/ EDE - ETNIERE   
  

Les recettes du mois : « Quiche courgettes et mozzarella »  
Temps de préparation : 25 minutes 
Temps de cuisson : 50 minutes  
Ingrédients (pour 6 personnes) : 350 g de pâte feuilletée – 3 œufs -   200 
de crème fraîche épaisse – 10 cl de lait – 3 courgettes – 1 petit oignon - 
200 g de mozzarella buffala – un peu feuilles de marjolaine – 2 cuil à soupe  
d’huile d'olive - Beurre - Farine - Sel - Poivre du moulin  
 

Etapes de préparation 
1 Pelez l’oignon et émincez-le finement. Lavez les courgettes sans les 
peler, coupez-les en tronçons. Faites suer l’oignon dans une sauteuse avec l’huile d'olive, 3 min à feu 
moyen, puis ajoutez les courgettes et faites sauter 10 min en mélangeant régulièrement. Salez et poivrez en 
fin de cuisson. 2 Préchauffez le four à 180 °C (th. 6). Etalez la pâte au rouleau sur un plan de travail fariné, 
puis garnissez-en un moule à tarte beurré de 26 cm de diamètre environ (ou un moule carré). Piquez le fond 
à la fourchette. 3 Déposez le contenu de la sauteuse sur le fond de tarte, ajoutez la mozzarella coupée en 
cubes. Battez les œufs en omelette, puis incorporez la crème fraîche et délayez avec le lait. Versez sur la 
garniture, de manière à bien la recouvrir. 4 Parsemez de marjolaine et enfournez pour 35 min environ. 
Laissez tiédir hors du four avant de servir. 
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